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garde d'un enfant majeur...

Par marksogo, le 22/08/2010 à 09:35

BONJOUR,
SUIS JE DANS L'OBLIGATION DE FAIRE UNE DEMANDE DE REQUETE
AUPRES DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MA VILLE, MON FILS DE 19
ANS A DECIDE DE VENIR VIVRE CHEZ MOI...JE SUIS DIVORCE DEPUIS LE 
21 SEPTEMBRE 2001...MERCI D'AVANCE.
BIEN CORDIALEMENT.

Par Domil, le 22/08/2010 à 10:40

Il est majeur, il fait ce qu'il veut
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